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ARTICLE PREMIER

Supprimer la deuxième phrase de l’alinéa 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce n'est pas la vocation des soins palliatifs d'aider à la rédaction des directives anticipées prévoyant 
"l'aide à mourir" selon les termes de l'alinéa 7 de l'article 4. Une telle rédaction introduit une fois de 
plus une grande confusion.


